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LES INDICATEURS DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE

Construire une connaissance partagée en faveur de 
l’adaptation des territoires régionaux

Séminaire de l’observation territoriale

La donnée OCSGE, les fichiers fonciers dans le 
cadre du suivi de l’artificialisation des sols
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Caractéristiques et fondement 

La donnée OCSGE de l’IGN

Des millésimes réguliers : tous les 3 ans calés sur le RGE

Une base homogène / conforme au standard CNIG / une 
communauté d’acteurs nationale (Osmose)

Une précision intéressante : détection du Bâti à 50m², 500m² en 
zone construite, 2500m² hors zone construite (ENAF)

Une base faite à partir de cartes de prédiction : arbres indivi-
-dualisés, finesse des éléments végétalisés disponible (COSIA)

Des limites d’exactitude mais des boucles correctives régulières
/ des communautés d’usagers décentralisés 
=> vers une culture commune

Une légende sommaire mais des travaux d’enrichissements 
engagés (Régions Occitanie, Paca )

La préciosité de la double dimension : issue du plan de 
biodiversité pour mesurer l'artificialisation des sols donc 
rattachée au décret de nomenclature du ZAN
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CS 1.1.1.1 Zones Bâties (2,4%)
CS 1.1.1.2 Zones non bâties (2,5%)
CS 1.1.1.2 Matériaux minéraux (0,7%)

CS 1.2.1 Sols nus (0,2%)
CS 1.2.1 Surfaces en eau (0,6%)

CS 2.1.1.1 Peuplements de feuillus (42,2%)
CS 2.1.1.2 Peuplements de conifères (11,5%)
CS 2.1.1.3 Peuplements Mixtes (8,1%)
CS 2.1.2 Formations arbustives (10,4%)
CS 2.1.3 Autres f. ligneuses ou vignes (5,5%)
CS 2.2.1 Formations herbacées (15,9%)

11 classes de couverture sur 14  en 2020

17 classes d’usage sur 20 dans le Var en 2020

US 1.1 Agriculture (2,5%)
US 1.2 Sylviculture (0,7%)
US 1.3 Activités d’extraction (0,2%)

US 2 Production secondaire (0,6%)

US 3 Production tertiaire (42,2%)

US 5 Usage résidentiel (11,5%)
US 6.1 Zones en transition (8,1%)
US 6.2 Zones abandonnées (10,4%)
US 6.3 Sans usage (5,5%)

US 4.1.1 Réseaux routiers (15,9%)

US 2.3.5 Secondaire, tertiaire, résidentiel (2,4%)

US 1.4 Pêche et aquaculture (0,2%)

US 4.1.2 Réseaux ferrés (15,9%)
US 4.1.3 Réseaux aériens (15,9%)

US 4.2 Services de logistique et stockage (15,9%)
US 4.3 Réseaux d’utilité publique (15,9%)

US 4.1.4 RT Fluvial et maritime (15,9%)



Légende et charte graphique appliquée pour les 14 classes 

 

 

 
 

 

▪ Une précision sur le végétal avec l’entrée Cosia : forte reprise 
des éléments arborés forestiers et alignés, végétalisation, 
haies, jardins privés, nature 

▪ Ne pas attendre une forte justesse des indications d’essences 
boisées et des prairies complantées sous la canopée. En 
revanche la distinction des arbres et des autres éléments de 
formation arbustive / herbacée est juste.

Arbres individualisés, forte précision du végétal

La donnée OCSGE de l’IGN
Apports dans une approche environnementale

Oliveraies 
Jardin privé 



Une entrée imperméabilité/ perméabilité des sols

▪ Parmi les 3 grandes catégories d’espaces anthropisés on distingue :
- Les espaces imperméables bâtis,
- Les espaces imperméables non bâtis
- Les espaces perméables ou partiellement imperméables 
Une approche intéressante pour les calculs d’îlots de chaleur, les études de ruissellement et 

d’imperméabilité des sols 

La donnée OCSGE de l’IGN
Apports dans une approche environnementale

1- CS 1111 (bâti imperméable) 
2- CS1112 (non bâti imperméable) 
3- CS 1121 ( non bâti partiellement 
perméable ou imperméable) 

Limite à prendre en compte : en raison des 
spécifications de l’OCSGE (notamment 
l’agrégation des bâtiments situés à moins de 
10m les uns des autres) les espaces 
imperméables non bâtis peuvent à l’approche 
des centres denses porter quelques 
confusions de limites avec les espaces bâtis.



▪ 3 autres produits dérivés de l’OCSGE :
❖ Parcs et jardins
❖ PV aux sols
❖ Couche des espaces artificialisée 

avec application du seuil

Un croisement couverture et usage pour une lecture artificialisée des sols à deux entrées 

La donnée OCSGE de l’IGN
Outil technique du ZAN et de la mesure de l’artificialisation des sols

L’application de la couche OCSGE (seuillée) sur le 
département varois à deux entrées

9,7% d’espaces artificialisés 
dans le Var en 2020
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Un maillon du dispositif de mesure de l’artificialisation des sols (portail de l’artificialisation des sols) 

L’OCSGE fait partie d’un ensemble d’outils de mesure de la consommation d’espace (avant 2031) et de l’artificialisation 

des sols (à partir de 2031) : FF, OCSGE et MOS locaux CNIG compatibles

La donnée OCSGE de l’IGN
Outil technique du ZAN et de la mesure de l’artificialisation des sols

Les serres et tunnels agricoles 
classés en CS 1111 (bâti) et US.11 
(agricole) sont considérés de ce 
fait comme des espaces 
ARTIFICIALISES, comme dans les 
Fichiers Fonciers contrairement à 
la nomenclature des MOS locaux.

Les activités d’extraction sont 
classées en CS 1121 (matériaux 
minéraux) et US.13 (activités 
d’extraction). Elles sont 
l’exception NON ARTIFICIALISEE 
des surfaces anthropisées dans 
le décret. 

LES SERRES /LE BATI AGRICOLES LES CARRIERES

❖ des statuts différents sur certains espaces : 
➢ le bâti agricole / les serres (FF/OCSGE VS MOS)
➢ Les carrières (artificialisé pour les MOS / non artif pour l’OCSGE)
➢ Les vergers et oliveraies : seuil de 25m² du couvert arboré déterminant pour le statut artificialisé/  non artificialisé
➢ Les jardins de l’habitat et des zones d’activités classés en CS 221 (formation herbacée) et US 3 ou 5 (résidentiel). Ils 

occupent un statut ARTIFICIALISE dans le décret de nomenclature du ZAN 

Les oliveraies et arbres fruitiers classés en CS 
2111 (feuillus) et US.11 (agricole) peuvent 
également avoir un usage résidentiel (US5). 
Qu'ils soient à usage agricole ou résidentiel leur 
statut est NON ARTIFICIALISE à condition que le 
taux de couvert absolu des arbres soit > ou = à 
25% (si non = ARTIFICIALISE).

LES OLIVERAIES 



À noter

Le décret du 27 septembre 2023 s’appuie techniquement sur une double dimension usage et couverture du sol 
synthétisé ici :

Entrée couverture
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Une double dimension de l’OCSGE étroitement reliée aux dix entrées du décret 
puisque c’est à la croisée de la couverture et de l’usage que le statut artificialisé ou 
non peut être déduit 

Deux seuils différents retenus : 

> ou égal à 50 m² d'emprise au sol pour les surfaces bâties (cat. 1)
> ou égal à 2500 m² pour les autres catégories de surfaces (cat. 2 à 10)

Le parking reste en espaces NON ARTIFICIALISE 
du fait de sa surface < au seuil des espaces 
artificiels non bâtis (2500m²)

Les surfaces artificialisées et non artificialisées

L’ensemble arboré 
est classé 
artificialisé du fait 
de son unité de 
surface inférieure 
au seuil des 2500 m²  



▪ Retrouver des entrées Corine land cover pour 
faire coïncider des légendes à Grande Echelle

Le schéma de principe des recherches d’enrichissement à partir de cartes de MOS locaux* 

La donnée OCSGE de l’IGN

Des travaux d’enrichissement pour une meilleure distinction des grands espaces

Espaces agricoles

Espaces naturels et forestiers

Zones humides et 
surfaces en eau 

Espaces 
artificialisés 

*En PACA : de nombreuses cartes 
sont réalisées dans le cadre des 
exercices de planification



▪ Le poste CS 221 regroupe des espaces à multiples vocations : urbaine, agricole, naturelle

La formation herbacée : classe d’intérêt

Prairies
agricoles

Jardins 
résidentiels

Friches 
agricoles

La donnée OCSGE de l’IGN
Des travaux d’enrichissement pour une meilleure distinction des grands espaces
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Le poste CS 2111 « feuillus » regroupe des espaces à 
vocation agricole, naturelle et forestière et des 
espaces à forte concentration écologique : 
- cultures permanentes arboricoles telles 

qu’oliveraies, vergers, pépinières, 
- peuplements de feuillus et ripisylves.

La formation arborée : classe d’intérêt

La donnée OCSGE de l’IGN

L’intérêt d’un enrichissement est donc 
double :

➢ Différencier des usages agricoles et forestiers

➢ Affiner la géométrie afin de faire ressortir des 
classes d’intérêt environnemental : 

▪ les ripisylves (espace recouvert de multiples 
couvertures et usages du fait de ne pouvoir 
être retenu par les unités de collecte de 
l’OCSGE), 

▪ les couloirs de défense contre l’incendie 
pour les politiques de gestion. R = Ripisylve F = Peuplement de feuillus

O = Oliveraie

Des travaux d’enrichissement pour une meilleure distinction des grands espaces



LA DONNÉE FF : SPÉCIFICATIONS 
ACTUELLES ET A VENIR DANS LE 
CADRE D’UNE MESURE DE LA 
CONSOMMATION D’ESPACE
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Les Fichiers Fonciers du CEREMA
Vers une mesure plus fine de la consommation d’espace

Une nomenclature différente des autres référentiels

Extraits du webinaire du 20 MAI 2026



A partir de juin 2026

Vers une mesure plus fine de la consommation d’espace

Les Fichiers Fonciers du CEREMA Extraits du webinaire du 20 MAI 2026



A partir de juin 2026

Les Fichiers Fonciers du CEREMA
Vers une mesure plus fine de la consommation d’espace

Extraits du webinaire du 20 MAI 2026



A partir de juin 2026

Vers une mesure plus fine de la consommation d’espace

Les Fichiers Fonciers du CEREMA Extraits du webinaire du 20 MAI 2026



A partir de juin 2026

Vers une mesure plus fine de la consommation d’espace

Les Fichiers Fonciers du CEREMA Extraits du webinaire du 20 MAI 2026



A partir de juin 2026

Vers une mesure plus fine de la consommation d’espace

Les Fichiers Fonciers du CEREMA Extraits du webinaire du 20 MAI 2026



A partir de juin 2026 : EXEMPLE

Vers une mesure plus fine de la consommation d’espace

Les Fichiers Fonciers du CEREMA Extraits du webinaire du 20 MAI 2026



Vers une mesure plus fine de la consommation d’espace

Les Fichiers Fonciers du CEREMA Extraits du webinaire du 20 MAI 2026



AUTRES MOYENS DE MESURE (en l’absence de référentiels à jour ou adaptés)

MÉTHODOLOGIE PROPOSÉE POUR CERTAINS SCOT EN L’ABSENCE DE DONNEES OCSGE OU MOS MILLÉSIMÉES A L’INSTANT T

Exemple pour une ANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ESPACE 2011-2021 DANS LE CADRE DE L’APPLICATION 
DU ZAN ET DE LA LOI CLIMAT & RESILIENCE

Exploitation des données suivantes :

- les fichiers fonciers sur la période 2011 – 2020 ;

- les fichiers permis déclarés sur la période 2013 – 2022 (issus de la Base des permis de construire et autres 
autorisations d'urbanisme (Sitadel)) ;

- les cadastres suivants :

o DGFIP 2011 et DGFIP juillet 2022 ;

o BD parcellaire IGN juillet 2022 ;

- les orthophotographies suivantes :

o IGN 2011 ;

o IGN 2020 (ou plus à jour si disponible) ;

- les informations fournies par les communes (permis délivrés, commencées, connaissances de terrain…) :

o soit dans le cadre de la préparation de documents de planification et d’urbanisme : PLU…

o soit spécifiquement dans le cadre de l’étude.



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Retrouvez-nous sur audat.org
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